
Cadre légal et réglementaire du bilan de compétences 

 Article R.6322-35 : Cet article de loi précise la manière dont le bilan doit se 

dérouler, quel que soit l’organisme choisi. Il vise à apporter la même qualité de 

service à tout bénéficiaire d’un bilan de compétences. 

 Article R.6322-36 : Cet article précise le caractère totalement individuel du bilan 

de compétences. Les résultats des tests et analyses menés pendant le bilan ne 

seront adressés qu’au bénéficiaire, même si la passation des tests peut parfois se 

faire de manière collective (dans une même salle, chacun sur son support). Le but 

est de respecter l’anonymat du bénéficiaire et de garantir le caractère 

confidentiel des informations échangées. 

 Article R.6322-37 : Lors de la phase de conclusion, un document de synthèse est 

remis au bénéficiaire. Il a été réalisé par le praticien bilan de compétences sur la 

base des notes prises pendant le bilan. La rédaction et la remise de ce document 

au bénéficiaire est obligatoire. 

 Article R.6322-38 : Cet article précise quel doit être le contenu du document de 

synthèse : - Les circonstances du bilan : contexte dans lequel celui-ci a été réalisé 

(introduction) ;- Les compétences et aptitudes remarquées pendant la phase 

d’investigation, et les conclusions qui en découlent ;- Les étapes qui vont 

permettre au bénéficiaire de réaliser son projet professionnel. 

 Article R.6322-39 : L’organisme, prestataire, est obligé de réaliser ce document et 

en est pleinement responsable. Le bénéficiaire peut réaliser des observations et 

demander des amendements à la synthèse. 

 Loi n° 2007-209 : Une réforme opérée en 2007 a permis de donner aux agents 

publics la possibilité d’accéder aux dispositifs de formation et de bilan de 

compétences dont bénéficiaient jusque là les salariés du privé. Il s’agit de faire 

profiter les fonctionnaires de services leur permettant d’évoluer de manière 

satisfaisante et épanouissante tout au long de leur carrière. 

 Article L6313-10 du code du travail : Cet article du code du travail régit les 

dispositions dans lesquelles le bilan de compétences doit être réalisé. Celui-ci doit 

servir principalement à envisager un projet de formation ou de renouveau 

professionnel. Le refus d’un salarié de participer à un bilan de compétences ne 

constitue pas un motif de licenciement et ne peut être qualifié de faute 

professionnelle. Il n’est pas possible de contraindre une personne qui ne le désire 

pas à participer à un bilan de compétences. Enfin, cet article précise le caractère 

confidentiel du bilan sont les conclusions ne sont remises qu’au bénéficiaire. 

 Articles 226-13 et 226-14 du code pénal : Ces deux articles du code pénal 

régissent les obligations des personnes réalisant les bilans de compétences. Ils 

reviennent sur le fait que les conclusions restent confidentielles et partagées 

uniquement avec le bénéficiaire. 

 


